
 RÈGLEMENT NUMÉRO 01-2011 MODIFIANT 
LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 14-2006  

RELATIVEMENT AU PARC LINÉAIRE « LE P’TIT TRAIN DU NORD » 
 

Règlement 01-2011 

 
Le règlement a pour but, sommairement, de : 
 

• Se conformer au schéma d’aménagement de la Municipalité 
Régionale de Comté des Laurentides 

• Préciser les activités hivernales et estivales autorisées sur le Parc 
régional Le P’tit Train du Nord 

• Modifier la grille des spécifications des usages et des normes des 
zones concernées  

 
 
ATTENDU QUE  la MRC des Laurentides a modifié son schéma 

d’aménagement concernant les activités hivernales 
sur le Parc régional linéaire Le P’tit Train du Nord 
par son règlement 245-2010; 

 
ATTENDU QUE  par son règlement 245-2010 la MRC des 

Laurentides a précisé les activités hivernales 
autorisées par tronçon sur le Parc régional linéaire; 

 
ATTENDU QUE  toute municipalité concernée se doit d’apporter les 

changements nécessaires dans ses plans et 
règlements d’urbanisme afin de se conformer au 
schéma d’aménagement révisé; 

 
ATTENDU QUE  le plan d’urbanisme de la Municipalité de La 

Conception est déjà à ce jour conforme au schéma 
d’aménagement révisé et qu’il ne nécessite aucune 
modification; 

 
ATTENDU QUE  seul le règlement 14-2006 est sujet à modifications 

pour se conformer au schéma d’aménagement 
révisé; 

 
ATTENDU QU’ un avis de motion du présent règlement a été donné 

à la séance du 14 février 2011 ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère, Mme Michelle Hudon, 
appuyé par la conseillère, Mme Diane Pigeon, et résolu à l’unanimité des 
membres présents que le présent règlement numéro 01-2011 soit et est adopté 
et qu’il soit statué et décrété de ce qui suit, à savoir : 
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1   
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante comme s’il était ici 
reproduit. 
 
ARTICLE 2   
 
Modifier l’article 5.17 du règlement numéro 14-2006, soit : 
 
 « À l’intérieur d’une bande de terrain d’une largeur de 30 m (98,4 pi), mesurée 
à la ligne centrale du sentier de motoneige provincial no. 325 empruntant le 
Parc régional linéaire Le P’tit Train du Nord et du sentier Diable Rouge 
empruntant le secteur du Lac des Trois-Montagnes, aucune nouvelle habitation 
et aucun nouveau logement ne peut être implanté » 
 
Par 
 
« À l’intérieur d’une bande de terrain d’une largeur de 30 m (98,4 pi), mesurée 
à la ligne centrale du sentier Diable Rouge empruntant le secteur du Lac des 
Trois-Montagnes, aucune nouvelle habitation et aucun nouveau logement ne 
peut être implanté » 
 
 
ARTICLE 3 
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Créer au chapitre douze (12) du règlement numéro 14-2006, intitulé « Normes 
spéciales », un nouvel article 12.8.1 intitulé « Parc régional Le P’tit Train du 
Nord » et y inscrire : 
 
« À l’intérieur des limites du Parc régional Le P’tit Train du Nord, seuls les 
usages suivants sont autorisés : 
 

• Vocation en été 
- Vélo 
- Randonnée pédestre 
- Marche 
- Patin à roues alignées 

• Vocation en hiver 
- Ski de randonnée 
- Randonnée pédestre 
- Marche 
- Raquette » 

 
ARTICLE 4  
 
Modifier la grille des usages et normes des zones CF-1, HF-1, HF-2 et HR-2, 
dans la colonne « Dispositions spéciales »;  
 

• En retirant à l’article 5.17 la mention « sentier de motoneige »; 
 

• En ajoutant à l’article 12.8.1 la mention «  Parc régional Le P’tit Train 
du Nord ». 

 
ARTICLE 5 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
 
         
Marie-France Brisson,     Maurice Plouffe, 
Directrice générale    Maire 
Secrétaire-trésorière 
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